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Cette initiative est rendue possible grâce à la contribution financière de Développement économique Canada.  

Mentorat pour entrepreneurs  

Six nouveaux mentors se joignent à l’équipe du Suroît-Sud 
 
 
(Salaberry-de-Valleyfield, le 28 novembre 2011)  L’équipe de mentors de la SADC du Suroît-Sud 
compte maintenant sur l’implication bénévole de messieurs Jocelyn Riendeau, Pierre-Yves Billette, 
Claude Savoie, Michel Montpetit, Jean-Claude Billette et André Perrier.  

Un des mandats de la Société d’aide au développement des collectivités (SADC) du Suroît-Sud est 
de fournir des solutions personnalisées aux entrepreneurs qui relèvent quotidiennement des défis. 
Ainsi, le service de mentorat fait partie des solutions proposées. À ce jour, ce sont 125 entrepreneurs 
qui ont profité du vécu d’un mentor de la SADC du Suroît-Sud.  

Le but du mentorat pour entrepreneurs est d’accroître la réussite et la croissance des mentorés. 
Selon des données compilées, le mentorat permettrait de doubler le taux de survie des entreprises 
après cinq ans en le faisant passer de 34 % à 73 % (Source : Fondation de l’entrepreneurship — Réseau M, 
février 2011).  

Seul au sommet, pris entre les opérations et la gestion, 
l’entrepreneur doit parfois prendre des décisions rapidement. Or, 
saviez-vous que la plupart des faillites sont dues à de mauvaises 
décisions d’affaires?  

Avec le temps, l’entrepreneur acquiert des réflexes de gestionnaire 
qui améliorent son processus décisionnel. Afin d’accélérer le 
développement de vos propres réflexes, la SADC du Suroît-Sud 
peut vous faire bénéficier de l’expérience et de la sagesse d’un 
entrepreneur chevronné. Comme le mentor est passé par là, son 
vécu est inspirant et vous aide à aller vers de nouveaux sommets!                                                                                                              

Avoir recours à un mentor, c’est aussi éviter des erreurs parfois coûteuses et éliminer votre solitude 
entrepreneuriale! Le mentor amène une meilleure vision du futur et une compréhension des défis du 
monde des affaires tout en permettant au mentoré de prendre du recul dans sa prise de décisions. 

 
���������	
�������
���	

������������������������
� ������	���	�������
�������	��
��
�������������������	

�����

���������	�
����
�
������������
�����
���

 
La durée d’un jumelage est habituellement d’un an, mais est renouvelable. Le cadre de cette relation 
est régi par un code d’éthique qui assure la confidentialité des échanges et qui empêche, par 
exemple, qu’un mentor offre ses services professionnels à son mentoré. Le rôle de la coordonnatrice, 
madame Natacha Marlier, est de s’assurer de la qualité des mentors et de la pertinence des 
jumelages.  

La SADC du Suroît-Sud est heureuse de constater que Développement économique Canada, la 
CRÉ Vallée-du-Haut-Saint-Laurent, Desjardins, la Chambre de commerce de la région de Salaberry-
de-Valleyfield et le CLD du Haut-Saint-Laurent confirment, par leur partenariat, les bienfaits du 
mentorat pour entrepreneurs.  

Si vous souhaitez en savoir davantage sur le service de mentorat pour entrepreneurs du Suroît-Sud, 
contactez-nous au 450 370-3332. 
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Source : Natacha Marlier, Agente de mentorat et des communications 
   SADC du Suroît-Sud, 450 370-3332 p. 225    nmarlier@sadc-suroitsud.org 

1er novembre : Quelques mentors de la 
Vallée-du-Haut-Saint-Laurent lors d’un 
atelier de perfectionnement. 


